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CRISE AUTOUR DE LA COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE (CMU)

‘‘Dialogue direct’’ Mugefci-
fonctionnaires et retraités, aujourd’hui

La Mutuelle générale des fonctionnaires est agent de
l’Etat (Mugefci), rencontre aujourd’hui les
fonctionnaires et agents de l’Etat en activité ou à la
retraite dans le cadre d’un grande journée de
concertation.Et ce pour échanger sur les difficultés
rencontrées dans le cadre de l’arrimage Mugefci –CMU
(couverture maladie Universelle) 
« Depuis le mois d’octobre 2019, la Couverture Maladie
Universelle (CMU) en Côte d’Ivoire a commencé ses
prestations avec elle également les prestations du régime
complémentaire obligatoire de la MUGEF-CI. Cette nouvelle
disposition est allée malheureusement avec quelques
difficultés qui ont créé des désagréments au niveau de
certains mutualistes. Face à cette situation, la MUGEFCI qui
ne compte pas s’arrêter à un traitement symptomatique
mais a une recherche de solution durable qui garantira la
pérennité de la MUGEF-CI et assurera des prestations de

qualité organise une grande journée de concertation le
Jeudi 19 Décembre 2019 à partir de 9 heures à l’auditorium
ADIKO NIAMKEY de la Bourse du Travail de Treichville »,
indique la Mugefci dans un communiqué. Sont conviés à
cette large journée de concertation, les Responsables des
organisations de fonctionnaires ; les Responsables
syndicaux de fonctionnaires et agents de l’Etat ; les
Responsables de mutuelles de fonctionnaires et agents de
l’Etat; les Responsables des associations de fonctionnaires
et agents de l’Etat ; les Responsables d’amicales de
fonctionnaires et agents de l’Etat ; les Fonctionnaires et
agents de l’Etat en activité ou à la retraite ; les Mutualistes.
« Le Conseil d’Administration présidé par Kouamé Mesmin
KOMOE va ainsi à l’écoute des mutualistes afin de trouver
des solutions durables aux problèmes actuels de prise en
charge », précise la note de la mutuelle. La Plateforme
Nationale des fonctionnaires a organisé mercredi O4
décembre dernier une journée nationale de protestation
contre l’arrimage CMU/MUGEFCI, sur toute l’étendue du
territoire national. A l’occasion, les fonctionnaires dans
chaque région ont lu la motion de protestation devant les
préfets et sous-préfets, représentant le président de la
République. « Il s’agissait pour d’interpeller le
gouvernement sur les souffrances des fonctionnaires
depuis l’entrée en vigueur de la Couverture maladie
Universelle (CMU). A l’issue de la consultation des
fonctionnaires dans les régions relative à l’arrimage
CMU/MUGEF-CI, nous exigeons la suspension de l’arrimage
CMU/MUGEF-CI mal ficelé, et donc source de souffrances
pour les fonctionnaires et leur famille. L’arrêt sans délai de
l’imposition insidieuse de la carte dite intelligente par les
responsables de la MUGEF-CI aux fonctionnaires. Selon la
plateforme, ces décisions sont consécutives aux constats
que depuis le 18 Octobre 2019, date d’entrée en vigueur
effective de l’arrimage CMU/MUGEF-CI, le confort de soins
des fonctionnaires s’est considérablement dégradé », a
expliqué, mardi 04 décembre à la presse , le président de la
plateforme, Théodore Zadi Gnagna. Qui précise : « Nous ne
sommes pas contre la CMU, qui, pour nous est une bonne
chose. Seulement nous constatons que la forme a tué le
fond ». « Les fonctionnaires ainsi que leur famille sont dans
le désarroi, abandonnés à leur sort et obligés de payer les
médicaments aux coûts réels, malgré leurs cotisations
pourtant perçues par les deux structures arrimées. Face à
ces difficultés évidentes et en dépit des interpellations de
la Plateforme Nationale, aucune solution concrète n’a été
proposée pour abréger la souffrance des fonctionnaires et
leur famille. En outre la CNAM et la MUGEF-CI se rejettent
mutuellement les responsabilités. La MUGEF-CI, plutôt que
d’œuvrer à la recherche d’une solution devant aider les
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fonctionnaires, au regard de la part patronale, profite de
leur détresse pour vendre une carte dite intelligente,
instituant ainsi une discrimination entre les mutualistes.
Tous ces problèmes sont la conséquence logique d’un
arrimage précipité et mal conçu », argumentent Theodore
Zadi Gnagna et ses camarades du Comité Exécutif de la
Plateforme Nationale. Dans la motion de protestation, la
Plateforme nationale exige la suspension de l’arrimage
CMU/ MUGEF-CI mal ficelé. Les fonctionnaires demandent
à l’Etat, initiateur du projet CMU et de son arrimage avec la
MUGEF-CI, de tout mettre en œuvre pour que les
fonctionnaires retrouvent un niveau de prise en charge
identique à ce qu’ils avaient naguère, à défaut de
l’améliorer. Ils exigent également l’arrêt sans délai de la
vente de la carte dite intelligente par les responsables de la
MUGEF-CI aux fonctionnaires. 
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• Un code d’investissement actualisé 
pour attirer plus de capitaux

 Le dernier conseil des ministres de l’année 2019 à Yamoussoukro. (PH: PORO DAGNOGO)

L
e mercredi 18 dé-
cembre 2019, un 
Conseil des Ministres 
s’est tenu de 10h00 à 
14h30, à la Salle ALA-

BO de l’Hôtel Président de 
Yamoussoukro, sous la pré-
sidence de Son Excellence 
Monsieur Alassane OUAT-
TARA, Président de la Ré-
publique, Chef de l’Etat.
L’ordre du jour de cette ré-
union comportait les points 
suivants : 

A/-Mesures Générales

− Projets de loi et d’ordon-
nances
− Projets de décrets
B/-Mesures Individuelles
C/-Communications

A/– MESURES 
GENERALES

PROJETS DE LOI ET
 D’ORDONNANCES

1- Au titre du Ministère 
auprès du Premier Mi-
nistre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat, en liaison avec le 
Ministère de l’Administra-
tion du Territoire et de la  
Décentralisation, le Minis-
tère de l’Economie et des 
Finances et le Ministère 
de l’Assainissement et de 
la Salubrité;

Le Conseil a adopté une 
ordonnance modifiant les 
modalités de fixation de la 
clé de répartition du produit 
de l’impôt sur le patrimoine 
foncier ainsi que son projet 
de loi de ratification.

Cette mesure modificative 
du Code général des impôts 
vise à rendre plus flexible le 
dispositif de financement 
de la politique de gestion 
des déchets solides afin 
de mobiliser davantage 
de ressources pour le fi-
nancement de ce secteur 
sensible. Ainsi, cette ordon-
nance introduit la faculté de 
moduler la clé de répartition 
du produit de l’impôt sur le 
patrimoine foncier en vue 
de faire coïncider, en cas 
de nécessité, le niveau des 
ressources à affecter à la 
gestion des déchets avec 
les besoins de finance-
ments du secteur qui, sont 
énormes et variables selon 
les années.

2- Au titre du Ministère au-
près du Premier Ministre, 
chargé de la Promotion 
de l’Investissement Privé, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Economie et des 
Finances, le Ministère du 
Commerce et de l’Indus-
trie et le Ministère auprès 
du Premier Ministre, char-
gé du Budget et du Porte-
feuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté une 
ordonnance modifiant l’or-
donnance n° 2018-646 du 
1er août 2018 portant Code 
des Investissements ainsi 
que son projet de loi de ra-
tification.

Cette ordonnance actualise 
le code en vue d’attirer da-
vantage de capitaux dans 
les secteurs structurants 
de l’économie nationale. 
Elle réduit notamment le 
seuil du montant d’inves-
tissement exigible pour les 
projets structurants dans 
certaines zones et prévoit 
la franchise de la TVA sur 
certains investissements 
stratégiques. Cette mesure 
consacre également les 

conditions d’équité et d’effi-
cacité économiques tenant 
au principe de non transfert 
des avantages du code à 
un tiers, à l’égalité de trai-
tement dans le respect des 
dispositions des traités et 
accords conclus par la Côte 
d’Ivoire et à la primauté de 
compétence de la Cour 
d’Arbitrage de Côte d’Ivoire 
en matière de règlement 
des différends entre les in-
vestisseurs et l’Etat.  

PROJETS DE DECRETS

1- Au titre du Ministère 
des Affaires Etrangères, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Economie et des 
Finances, le Ministère de 
l’Equipement et de l’En-
tretien Routier et le Mi-
nistère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat;

Le Conseil a adopté un 
décret portant ratifica-
tion de l’Accord de prêt n° 
2018060/PR CI 2019 17 
00 d’un montant de trente 
milliards (30 000 000 000) 
de francs CFA, conclu le 17 

juillet 2019, entre la Banque 
Ouest Africaine de Dévelop-
pement (BOAD) et la Répu-
blique de Côte d’Ivoire, en 
vue du financement partiel 
du Projet de renforcement 
et d’aménagement de la 
route Kanawolo-Korhogo.

Ce projet a pour objet le 
renforcement de la route 
Kanawolo-Korhogo sur 99 
km, y compris l’aménage-
ment, sur 9 km, de la traver-
sée urbaine en 2X2 voies, 
la construction de deux 
échangeurs à Kanawolo 
et Torgokaha, d’une pas-
serelle, d’un parking gros 
porteurs et l’aménage-
ment de trois carrefours à 
Korhogo. Il prévoit égale-
ment la construction d’in-
frastructures sociales et le 
bitumage de 9 km de voies 
dans les Sous-Préfectures 
de Tioroniaradougou, de 
Napié et de Torgokaha. 

2- Au titre du Ministère 
des Affaires Etrangères, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Education Natio-
nale, de l’Enseignement 
Technique et de la Forma-
tion Professionnelle , le 

Ministère de l’Economie 
et des Finances et le Mi-
nistère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat;

Le Conseil a adopté deux 
décrets portant ratification 
d’accords de prêt :

• Le premier décret porte ra-
tification de l’Accord de prêt 
N°2019051/PR CI 2019 16 
00 d’un montant de trente 
milliards (30 000 000 000) 
de francs CFA, conclu le 17 
juillet 2019, entre la Banque 
Ouest Africaine de Dévelop-
pement (BOAD) et la Répu-
blique de Côte d’Ivoire, en 
vue du financement partiel 
du projet de construction et 
d’équipement d’infrastruc-
tures scolaires.

Ce financement porte sur 
la construction de 1 105 
classes du préscolaire et 
du primaire, de six collèges, 
de trois lycées et la fourni-
ture de 54 030 tables-bancs 
semi-métalliques dans les 
villes d’Abengourou, d’Abi-
djan, d’Aboisso, de Bon-
doukou, de Daoukro, de 

Bongouanou, de Bouna, 
de Mankono, de Daloa, de 
Dimbokro et de Ferkessé-
dougou.

• Le deuxième décret porte 
ratification de l’Accord de 
prêt N°2019069/PR CI 
2019 00 d’un montant de 
seize milliards (16 000 000 
000) de francs CFA, conclu 
le 2 décembre 2019, entre 
la Banque Ouest Africaine 
de Développement (BOAD) 
et la République de Côte 
d’Ivoire, en vue du finan-
cement partiel de cinq cent 
dix-neuf (519) salles de 
classe dans le cadre de la 
tranche d’urgence du projet 
de construction et d’équipe-
ment d’infrastructures sco-
laires.

Ce financement permettra 
de construire et d’équiper 
455 salles de classe du 
préscolaire et du primaire, 4 
collèges totalisant 64 salles 
de classe et de mettre à 
la disposition des établis-
sements scolaires 34 030 
tables-bancs semi-métal-
liques sur l’ensemble du 
territoire national.
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3- Au titre du Ministère 
des Affaires Etrangères, 
en liaison avec le Minis-
tère du Plan et du Déve-
loppement, le Ministère 
de l’Economie et des Fi-
nances et le Ministère au-
près du Premier Ministre, 
chargé du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté deux 
décrets portant ratification 
d’accords de prêt :

• Le premier décret porte 
ratification de l’Accord de 
prêt N°755/7 d’un montant 
total de cinquante-six mil-
lions deux cent cinquante 
mille (56 250 000) Riyals 
saoudiens (SAR), soit en-
viron huit milliards huit cent 
soixante-sept millions trois 
cent soixante-deux mille 
trois cent cinquante-cinq (8 
867 362 355) francs CFA, 
conclu le 30 octobre 2019, 
entre le Fonds Saoudien 
de Développement (FSD) 
et la République de Côte 
d’Ivoire, en vue du finan-
cement du Programme pi-
lote de développement des 
zones rurales.

Ce programme vise à ren-
forcer les infrastructures de 
base dans les régions les 
plus défavorisées, notam-
ment dans les régions du 
Bounkani et du Poro choi-

sies pour la phase pilote. Il 
consiste précisément en la 
construction de 16 centres 
de santé intégrés, soit 08 
centres par région, y com-
pris les logements pour infir-
mières et sages-femmes, la 
construction de 16 écoles, 
à raison de 08 écoles par 
région, la construction de 
forages de puits équipés de 
pompes à main et la réha-
bilitation d’environ 119 km 
de routes rurales dans les 
deux régions

• Le deuxième décret porte 
ratification de l’Accord de 
prêt Nº 2000200004658 
d’un montant de cent douze 
millions quatre-vingt-dix 
mille (112 090 000) EUR, 
soit soixante-treize milliards 
cinq cent vingt-six millions 
deux cent vingt mille cent 
trente (73 526 220 130) 
Francs CFA, conclu le 17 
décembre 2019, entre la 
Banque Africaine de Déve-
loppement (BAD) et la Ré-
publique de Côte d’Ivoire, 
en vue du financement 
du Projet d’Appui au Pro-
gramme Social du Gouver-
nement (PA-PS GOUV).

Ce financement permettra 
de soutenir la production et 
la transformation des pro-
ductions agricoles en milieu 
rural et de renforcer les ser-
vices sociaux de base en 

vue d’améliorer les condi-
tions de vie des populations 
rurales. 

4- Au titre du Ministère 
des Affaires Etrangères, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Economie et des 
Finances, le Ministère du 
Pétrole, de l’Energie et 
des Energies Renouve-
lables et le Ministère au-
près du Premier Ministre, 
chargé du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté deux 
décrets portant ratification 
d’accords de prêt :

• un décret portant ratifi-
cation du Contrat de prêt 
BMZ-N°2019 65 052 d’un 
montant  de  soixante mil-
lions deux cent mille (60 
200 000) Euros, soit trente-
neuf milliards quatre cent 
quatre-vingt-huit millions six 
cent onze mille quatre cents 
(39 488 611 400) francs 
CFA, conclu le 11 décembre 
2019, entre la Banque de 
Développement Allemande 
KREDITANSTALT FUR 
WIEDERAUFBAU (KFW) 
et la République de Côte 
d’Ivoire, en vue du finance-
ment des Réformes Ener-
gies Renouvelables et Effi-
cacité Energétique en Côte 
d’Ivoire, Phase I ;

• un décret portant ratifi-
cation du Contrat de prêt 
BMZ-n° 2017 65 288 d’un 
montant  de  cinq millions huit 
cent cinquante-neuf mille 
vingt-deux virgule quatre-
vingt-dix (5 859 022,90) 
Euros, soit trois milliards 
huit cent quarante-trois mil-
lions deux cent soixante-
sept mille quatre-vingt-cinq 
(3 843 267 085) francs 
CFA, conclu le 13 décembre 
2019, entre la Banque de 
Développement Allemande 
KREDITANSTALT FUR 
WIEDERAUFBAU (KFW) 
et la République de Côte 
d’Ivoire, en vue du finance-
ment de l’augmentation de 
la contribution de la Côte 
d’Ivoire dans le capital de 
l’Agence pour l’Assurance 
du Commerce en Afrique 
(ACA).

Ces différents financements 
ont pour but de soutenir la 
mise en œuvre de réformes 
majeures pour favoriser des 
investissements de masse 
dans les domaines des 
énergies renouvelables et 
de l’efficacité énergétique.

5- Au titre du Ministère de 
la Justice et des Droits de 
l’Homme, en liaison avec 
le Ministère des Affaires 
Etrangères, le Ministère 
de l’Administration du 
Territoire et de la Décen-

tralisation, le Ministère de 
la Sécurité et de la Pro-
tection Civile, le Ministère 
de l’Economie et des Fi-
nances, le Ministère de la 
Santé et de l’Hygiène Pu-
blique et le Ministère au-
près du Premier Ministre, 
chargé du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat ;

Le Conseil a adopté un dé-
cret relatif au bureau central 
de la naturalisation.

Le bureau central de la na-
turalisation est chargé de 
traiter les dossiers de de-
mande de naturalisation, 
de réintégration dans la 
nationalité, de perte de la 
nationalité ivoirienne et des 
demandes de rectification 
de décret.
Ce service regroupe les re-
présentants des différentes 
institutions et administra-
tions intervenant dans le 
traitement des demandes 
de naturalisation de façon 
à mutualiser les ressources 
pour renforcer la capacité 
d’instruction des demandes, 
accélérer le traitement des 
procédures de naturalisa-
tion et à écourter les délais.

6-Au titre du Ministère de 
la Construction, du Loge-
ment et de l’Urbanisme, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Agriculture et du 

Développement Rural, le 
Ministère de l’Economie 
et des Finances, le Mi-
nistère du Commerce et 
de l’Industrie et le Minis-
tère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat;

Le Conseil a adopté un 
décret portant déclaration 
d’utilité publique du site de 
la zone agro-industrielle de 
Korhogo, d’une superficie 
de 28ha 70a 20ca.

La création et l’aménage-
ment de la zone industrielle 
de Korhogo s’inscrivent 
dans le cadre du Projet de 
Promotion de la Compétiti-
vité de la Chaine de valeur 
de l’Anacarde (PPCA) dont 
l’objectif est d’accroître la 
productivité, la qualité et la 
valeur ajoutée de la noix de 
cajou au profit des produc-
teurs. Cette mesure per-
mettra de mettre en place 
les conditions favorables à 
l’installation d’entreprises 
dédiées à la transformation 
de l’anacarde dans la zone, 
la première d’un ensemble 
de zones agro-industrielles 
qui seront aménagées dans 
les régions productrices du 
Worodougou, du Gontougo 
et du Gbêkê.

Alassane Ouattara et ses ministres ont eu le temps de fraterniser avant les travaux. (PH: PORO DAGNOGO)
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7- Au titre du Ministère de 
la Construction, du Loge-
ment et de l’Urbanisme, 
en liaison avec le Minis-
tère de l’Administration 
du Territoire et de la Dé-
centralisation, le Minis-
tère de l’Economie et des 
Finances, le Ministère de 
l’Equipement et de l’En-
tretien Routier, le Minis-
tère de l’Environnement 
et du Développement 
Durable, le Ministère au-
près du Premier Ministre, 
chargé de la Coordination 
des Grands Projets et le 
Ministère auprès du Pre-
mier Ministre, chargé du 
Budget et du Portefeuille 
de l’Etat;

Le Conseil a adopté un 
décret portant déclaration 
d’utilité publique des péri-
mètres mis en réserve du 
projet de prolongement du 
boulevard Latrille (carrefour 
petro-ivoire-CHU d’Angré y 
compris la route carrefour 
Angré-route d’Alépé-prolon-
gement du boulevard de la 
7e et 8e tranche).

Ce projet permettra de 
prolonger la route urbaine 

dénommée boulevard La-
trille, à partir du Carrefour 
Pétro-Ivoire jusqu’au CHU 
d’Angré, en 2x2 voies avec 
un terre-plein central de 
cinq mètres en moyenne, 
pour une longueur de 7,5 
kilomètres.
Les travaux prendront éga-
lement en compte le tronçon 
de route allant du carrefour 
Angré à la route d’Alépé, le 
prolongement du Boulevard 
de la 7e et de la 8e tranche 
jusqu’au boulevard Latrille.

8-Au titre du Ministère de 
la Modernisation de l’Ad-
ministration et de l’Inno-
vation du Service Public ;

Le Conseil a adopté un dé-
cret modifiant le décret n° 
2017-83 du 08 février 2017 
portant création, organisa-
tion et fonctionnement de 
l’Observatoire de Service 
Public dénommé OSEP.

Ce décret réorganise le 
cadre institutionnel de 
l’OSEP et renforce ses mis-
sions en vue de faire de cet 
organe consultatif un ins-
trument plus efficace et à 
même de contribuer active-

ment à l’amélioration de la 
transparence et de la qua-
lité du service public. Il crée 
notamment divers départe-
ments afin de rendre l’Ob-
servatoire plus fonctionnel.

9- Au titre du Ministère 
du Pétrole, de l’Energie 
et des Energies Renouve-
lables, en liaison avec le 
Ministère de l’Economie 
et des Finances et le Mi-
nistère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat;

Le Conseil a adopté deux 
décrets :

• un décret portant appro-
bation de la convention de 
concession pour la concep-
tion, le financement, la 
construction, la détention 
en pleine propriété, l’exploi-
tation, et le transfert d’une 
centrale thermique à bio-
masse de 2x23 MW d’Aye-
bo (Aboisso-Côte d’Ivoire) ;

• un décret portant approba-
tion de l’Avenant n°13 à la 
convention de concession 

du service public national 
de production, de transport, 
de distribution, d’expor-
tation et d’importation de 
l’énergie électrique.

Ces décrets participent 
de la mise en œuvre de 
la stratégie du Gouverne-
ment visant à accroître la 
contribution des énergies 
renouvelables dans le mix 
énergétique en vue de faire 
face à la croissance de la 
demande d’énergie élec-
trique, en lien avec le déve-
loppement économique de 
notre pays. Ces différentes 
conventions prévoient les 
conditions de la réalisation 
d’une centrale thermique à 
biomasse de 2x23 MW sur 
un site d’une superficie de 
25 ha à Ayebo, dans le Dé-
partement d’Aboisso, avec 
un productible de 337 GWh, 
pour un coût estimé à 128,2 
milliards de francs CFA.

B/–  MESURES
 INDIVIDUELLES

Le Conseil a adopté plu-
sieurs décrets dont la liste 
figure en annexe du présent 

communiqué.

C/–  COMMUNICATIONS

1- Au titre du Premier Mi-
nistre, Chef du Gouverne-
ment, Ministre du Budget 
et du Portefeuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté une 
communication relative au 
bilan de la mise en œuvre 
des activités du Plan d’Ac-
tions Prioritaires (PAP) à fin 
novembre 2019.

La mise en œuvre des acti-
vités du Plan d’Actions Prio-
ritaires tel qu’adopté par le 
Gouvernement en février 
2019 se déroule conve-
nablement. Suivant ses 
axes prioritaires, le Gou-
vernement poursuit les in-
vestissements dans les in-
frastructures structurantes, 
accentue les investisse-
ments sociaux pour l’amé-
lioration continue des condi-
tions de vie des populations 
et maintient ses réformes 
en vue de la transformation 
structurelle de l’économie. 
Les activités programmées 
au cours de l’exercice bud-

gétaire 2019 ont connu une 
mise en œuvre de 79%. 
La bonne tenue de ces dif-
férentes articulations du 
PAP a été consacrée par 
des performances remar-
quables enregistrées no-
tamment au niveau des 
indicateurs du MCC, de 
Transparancy International, 
de Global Integrity et de la 
Fondation Mo Ibrahim. 
Aussi, l’action gouverne-
mentale à fin 2019 et en 
2020 sera dédiée à la pour-
suite des actions program-
mées dans le PAP 2019 
entamées et non ache-
vées ainsi qu’à celles qui 
n’ont pas encore connu un 
début de mise en œuvre, 
en vue de relever le défi 
de l’amélioration continue 
des conditions de vie des 
Ivoiriens et des autres po-
pulations vivant en Côte 
d’Ivoire. Il s’agit notamment 
de la poursuite du PSGouv, 
de la construction de plu-
sieurs autres universités, 
d’infrastructures routières 
et sanitaires et de l’organi-
sation réussie de l’élection 
présidentielle de 2020.

Le Premier ministre Amadou Gon Coulibaly avec ses ministres. (PH: PORO DAGNOGO)
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2- Au titre du Ministère 
des Affaires Etrangères;

Le Conseil a adopté deux 
communications :

• La première communica-
tion est relative à la visite 
officielle effectuée  par le 
Président de la République 
en Arabie Saoudite.

A l’invitation de Sa Majesté 
Salman Bin Abdel Aziz AL-
SAOUD, Gardien des Deux 
Saintes Mosquées, Roi 
d’Arabie Saoudite, le Pré-
sident de la République a 
effectué une visite officielle 
du 7 au 9 septembre 2019, 
en Arabie Saoudite.
A cette occasion, le Pré-
sident de la République et 
son hôte, le Roi d’Arabie 
Saoudite ont examiné les 
voies et moyens de dé-
velopper et de renforcer 
davantage la coopération 
entre leurs deux pays dans 
divers domaines, notam-
ment par l’investissement, 
en exploitant les poten-
tialités existantes et en 
envisageant la signature 
d’Accords de coopération. 
Ils ont convenu d’étendre 
cette coopération à d’autres 
domaines pour lesquels le 
Président de la République 
a souhaité bénéficier de 
l’expérience saoudienne. 
Dans cet élan, une liaison 
aérienne entre Djeddah et 
Abidjan sera ouverte dans 
les jours à venir.
Les deux Chefs d’Etat ont 
également évoqué la si-
tuation sécuritaire dans le 
monde et notamment dans 
la région ouest-africaine, et 
convenu de la nécessité de 
conjuguer leurs efforts afin 
de soutenir toutes les ini-
tiatives visant à parvenir à 
la paix, à la sécurité et à la 
stabilité dans cette région.

• La seconde communica-
tion est relative au 1er Som-
met Russie-Afrique.

A l’invitation de leurs Excel-
lences Messieurs Vladimir 
POUTINE, Président de la 
Fédération de Russie, et 
Abdel Fattah AL-SISI, Pré-
sident de la République 
Arabe d’Egypte et Président 
en exercice de l’Union Afri-
caine, le Président de la Ré-
publique a conduit une im-
portante délégation au 1er 
Sommet Russie-Afrique, 
qui s’est tenu les 23 et 24 
octobre 2019 à Sotchi.
En présence des autres 
dirigeants du continent, le 
Président de la République 
a salué l’ouverture d’une 
nouvelle ère dans les re-
lations entre l’Afrique et la 
Russie et a sollicité le sou-

tien de la Russie en vue 
de renforcer le potentiel de 
croissance économique du 
continent. A cette occasion, 
Il a invité le secteur privé et 
les entreprises russes à ve-
nir investir en Côte d’Ivoire, 
notamment dans les sec-
teurs de l’agro-industrie, 
de l’énergie, des mines et 
des infrastructures. Ainsi, 
la délégation ivoirienne a 
pu nouer des contacts d’af-
faires et établir des parte-
nariats qui se sont matéria-
lisés par la signature, sous 
l’égide des deux Chefs 
d’Etat, d’un accord et d’un 
mémorandum d’entente. Il 
s’agit plus précisément de 
l’Accord de Coopération 
entre la Chambre de Com-
merce et d’Industrie de Côte 
d’Ivoire et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de 
Moscou et du Mémorandum 
d’Entente entre le Ministère 
auprès du Premier Ministre, 
chargé de la Promotion de 
l’Investissement privé et All 
Russia Public Organization 
« Business-Russia ».

3-Au titre du Ministère des 
Affaires Etrangères, en 
liaison avec le Ministère 
de l’Economie et des Fi-
nances et le Ministère au-
près du Premier Ministre, 

chargé du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté une 
communication relative à 
la visite officielle en Côte 
d’Ivoire de Son Excel-
lence Monsieur Emmanuel 
MACRON, Président de la 
République Française.

A l’invitation du Président de 
la République, Son Excel-
lence Monsieur Emmanuel 
MACRON, Président de la 
République Française, ef-
fectuera une visite officielle 
en Côte d’Ivoire, les 20, 21 
et 22 décembre 2019.
Lors de cette visite, les deux 
Chefs d’Etat évoqueront les 
problématiques du déve-
loppement et de la coopé-
ration bilatérale ainsi que 
les questions de l’actualité 
internationale et sous-ré-
gionale marquées par la 
persistance du terrorisme. Il 
est également prévu, sous 
l’égide des Chefs d’Etat, la 
signature de nombreux ac-
cords et contrats dont celui 
du Métro d’Abidjan.

4- Au titre du Ministère de 
l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scien-
tifique;

Le Conseil a adopté une 
communication relative à la 
présentation du Document 
de Politique Nationale de 
l’Enseignement Supérieur 
(PNES) 2019-2025.
Ce document, élaboré avec 
la participation de tous les 
acteurs du secteur, vise à 
ériger à l’horizon 2025, un 
système national d’ensei-
gnement supérieur com-
pétitif et innovant, apte à 
soutenir au mieux le déve-
loppement socio-écono-
mique de notre pays. Ce 
document de politique na-
tionale est articulé autour 
du développement d’une 
offre académique de qualité 
favorisant l’insertion profes-
sionnelle et de l’améliora-
tion de la gouvernance des 
universités et des grandes 
écoles publiques de ma-
nière à répondre aux de-
mandes de l’économie et 
aux besoins de la société en 
générale. Aussi, un cadre 
de mesure de performance 
est prévu et intégré au do-
cument en vue de faciliter 
le suivi et l’évaluation de la 
mise en œuvre de la PNES.

5- Au titre du Ministère 
des Eaux et Forêts;

Le Conseil a adopté une 

communication relative au 
lancement de l’inventaire du 
stock national d’ivoires.

Cette opération, conduite 
avec l’appui de la fondation 
Initiative pour la Protection 
des Eléphants (EPI), vise à 
dresser, en application de la 
réglementation en vigueur 
sur la détention des ivoires, 
un répertoire national des 
ivoires afin de suivre l’évo-
lution des stocks d’ivoires 
détenus par les ministères 
compétents et de veiller au 
mieux à leur sécurité. Pré-
vue pour se dérouler dès 
les dernières semaines du 
mois de décembre 2019 à 
fin janvier 2020, cette opé-
ration permettra également 
de répondre à l’obligation 
de fournir des informations 
sur les stocks nationaux 
d’ivoires, conformément à 
la Convention sur le Com-
merce International des es-
pèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’ex-
tinction (CITES) à laquelle 
notre pays est partie pre-
nante.

7- Au titre du Ministère 
du Pétrole, de l’Energie 
et des Energies Renouve-
lables, en liaison avec le 
Ministère de l’Economie 
et des Finances et le Mi-
nistère auprès du Premier 
Ministre, chargé du Bud-
get et du Portefeuille de 
l’Etat;

Le Conseil a adopté une 
communication relative aux 
informations sur les flux 
physiques et financiers du 
secteur énergie au 30 sep-
tembre 2019.

A fin septembre 2019, les 
productions de pétrole brut 
et de gaz naturel s’éta-
blissent respectivement 
à 10 275 096 barils et à 
55 356 710,64 MMBTU 
correspondant à un débit 
journalier de 37 638 barils 
de pétrole brut et de 202 
772 MMBTU de gaz natu-
rel. Elles enregistrent une 
hausse respectivement de 
22,23% et de 4,01% par 
rapport aux résultats obte-
nus en 2018 du fait des ef-
fets conjugués de la contri-
bution des nouveaux puits 
forés pendant la phase 4 
de développement du gise-
ment Baobab du bloc CI-40 
et de l’amélioration de la 
performance du bloc CI-11 
suite à des travaux réalisés 
sur les puits. La valorisation 
de la part-Etat de pétrole 
brut et de gaz naturel est de 
133,222 millions de dollars 
US représentant environ 
77,705 milliards de francs 
CFA. Ces ressources sont 

en baisse respectivement 
de 12,15% par rapport aux 
résultats obtenus à fin sep-
tembre 2018 et de 2,56% 
par rapport aux prévisions 
de revenus, du fait princi-
palement des effets conju-
gués de la modification des 
conditions de partage, de 
la baisse des prix de valori-
sation du pétrole brut et de 
la baisse du prix de valori-
sation du gaz naturel sur le 
bloc CI-27.
Au niveau des produits pé-
troliers, la production totale, 
importations de bases in-
cluses, est de 2 844 158,91 
TM, soit une hausse de 
15,43% comparée à fin sep-
tembre 2018. Les ventes to-
tales, y compris les ventes 
à la SMB, sont de 2 810 
832 TM pour un montant 
global de 1 061,18 milliards 
de francs CFA réalisées 
par la Société Ivoirienne 
de Raffinage (SIR). Elles 
enregistrent une progres-
sion en volume de 12,77 
% et en valeur de 8,94 % 
due à la croissance du mar-
ché Terre. Les droits émis 
sur les produits pétroliers 
sont de 275,927 milliards 
de francs CFA contre de 
224,266 milliards à la même 
période en 2018, soit une 
hausse de 23,04 % due aux 
mises à la consommation.
Relativement à l’électricité, 
la production totale à fin 
septembre 2019 enregistre 
une hausse de 5,62 % par 
rapport à son niveau de fin 
septembre 2018. Elle s’éta-
blit à 7795,66 GWh dont 
68,36 % issue du thermique 
et 31,64 % de l’hydraulique. 
La production d’électricité 
de source thermique a né-
cessité l’achat de combus-
tibles évalués à 144,198 
milliards de francs CFA dont 
142,593 milliards de francs 
CFA de gaz naturel.
A fin septembre 2019, pour 
le secteur de l’électricité, il 
ressort un solde positif de 
1,709 milliards de francs 
CFA pour des recettes de 
474,214 milliards de francs 
CFA contre des dépenses 
de 472,505 milliards francs 
CFA. Le solde de trésorerie 
à fin septembre 2019 est 
de 23,939 milliards francs 
CFA contre une trésorerie 
de -26,886 milliards francs 
CFA en septembre 2018.

Fait à Yamoussoukro, le 
18 décembre 2019 

Sidi Tiémoko TOURE
Ministre de la Communi-

cation et des Médias,
Porte-parole du Gouver-

nement
porteparolat@communi-

cation.gouv.ci
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1- Au titre du Premier Mi-
nistre, Chef du Gouverne-
ment, Ministre du Budget et 
du Portefeuille de l’Etat;

Le Conseil a adopté une 
communication relative aux 
délibérations du Comité char-
gé de l’examen des projets 
de nominations dans les Dé-
partements ministériels du 03 
décembre 2019.

Ainsi, les décrets ci-après, 
ont été adoptés :

- décret portant organisation 
du Ministère des Transports ;
 
- décret portant organisa-
tion du Ministère auprès du 
Premier Ministre, chargé de 
la Coordination des Grands 
Projets ;

- décret portant organisation 
du Secrétariat d’Etat auprès 
du Ministre des Transports, 
chargé des Affaires Mari-
times.

2- Au titre du Ministère 
d’Etat, Ministère de la Dé-
fense ;

Le Conseil a adopté plusieurs 
décrets de promotion. 

Ainsi sont promus :

− au grade de Général de 
Corps d’Armée, le Général 
de Division DOUMBIA LAS-
SINA;

− au grade de Général de Di-
vision, le Général de de Bri-
gade TOURE ALEXANDRE 
APALO ;

− au grade de Général de Di-
vision, le Général de Brigade 
KOUAME N’DRI JULIEN CE-
BASTIEN ; 

− au grade de Général de Bri-
gade, les Officiers Supérieurs 
dont les noms suivent :

• Armée de Terre

Les Colonels-Majors:
1. DEM ALI JUSTIN
2. TRAORE ZANAN HAMED
3. TOURE GNECKREMCHIN

• Armée de l’Air
Le Colonel-Major BLEOUE 
EHUI ROGER KACIAN

• Service de Santé 
des Armées 
Le Médecin-Colonel-Major 
KOUAME MESSOU NOEL
• Gendarmerie Nationale
Les Colonels-Majors:
1. KOUASSI KAUNAN RENE 
STANISLAS
2. ABE SEKA ARSENE

− au grade de Colonel-Ma-
jor, le Colonel Jean Hubert 
OUASSENAN.

− au grade de Colonel-Major, 
les Officiers Supérieurs dont 
les noms suivent :

• Armée de Terre
Les Colonels :

1. DOUA Michel
2. IKPE Yapo Casimir
3. SAKHO Issa
4. KOUAME Joseph Allah
5. COULIBALY N’gnimbien 
Christophe
6. TOURE Sori
7. OUATTARA Issiaka
8. OUATTARA Zoumana
9. TOURE Hervé Armand Pe-
likan
10. CHERIF Ousmane
11. YAO Koffi Aimé
12. CISSE Mamadou Dassira

• Armée de l’Air 
Les Colonels :

1. DOSSO Mahamoud
2. KOUAHO N’guetta Julien

• Service de Santé 
des Armées 

Le Médecin-Colonel CHI-
CAYA Edouard René Ma-
rie-Yobouet 

• Gendarmerie Nationale 

Les Colonels :

1. BAKAYOKO Lassana
2. M’BAHIA Patrick Alexandre
3. ETTE Djadji George
4. YEO Ousmane Né Soro
5. BASSANTE Badara Aly
6. DIARRASSOUBA Bakary
7. IBRAHIMA Gon Coulibaly
8. DAGO Wakoubo Théodore
9. YAPO Yapo Denis

• Marine Nationale 
Le Colonel AMARA Koné

3- Au titre du Ministère des 
Affaires Etrangères ;

Le Conseil a donné son ac-
cord en vue de la nomination 
de 

− Monsieur TRAORE Kalilou 
en qualité d’Ambassadeur 
Extraordinaire et Plénipoten-
tiaire de la République de 
Côte d’Ivoire près la Répu-
blique Fédérale du Nigéria, 
avec résidence à Abuja.

4- Au titre du Ministère de 
l’Administration du Terri-
toire et de la Décentralisa-
tion ;

Le Conseil a adopté cinq 
(05) décrets de nomination et 
d’affectation de membres du 
corps préfectoral :

− Le premier décret porte 

nomination de Préfets de Ré-
gion et de Préfets de Dépar-
tement.

Ainsi sont nommés Préfets 
de District/Région :

− Toh Bi Vincent - Abidjan
− Brou Kouamé - Yamous-
soukro 
− Sihindou Coulibaly - Agne-
by-tiassa
− Guettey née Akasson Ber-
nadette - Bafing
− Gonbagui Gueu Georges – 
Bagoué
− Gueu Patrice – Belier
− Kifory Ouattara Pascal – 
Béré
− Kpan Droh Joseph – 
Bounkani
− Yacouba Doumbia – Caval-
ly
− Assouman Kouadio Amos 
– Folon
− Tuo Fozié – Gbêkê
− Coulibaly Lamine - Gbokle
− Lancina Fofana – Gôh
− Sory Sangaré – Gontougo 
− N’zi Kanga Remi – Grands 
ponts 
− Ibrahima Cissé – Guemon 
− Zamele Kouamé Jean Bap-
tiste – Hambol
− Bako Digbé Anatole Privat – 
Haut-Sassandra
− Aka Sonoh Julie epse Ka-
blan – Iffou
− Fadi Ouattara – Indenié 
djuablin 
−Goun Germain François – 

Kabadougou
− Kouakou Assoman – 
Lôh-djiboua
− Beudjé Djoman Mathias – 
Marahoué
− Andjou Koua – Mé
− Okoma Adjo Jeannette – 
Moronou
− Koné Messemba – Nawa
− Bamba Souleymane – N’zi
− Ekpomon Assoumou André 
– Poro
− Coulibaly Ousmane – 
San-Pedro
− Boni Koffi Ernest – Sud-Co-
moé
− Kouame Koffi – Tchologo
− Soro Kayaha Jerome – 
Tonkpi
− Diarrassouba Karim - Wo-
rogougou

− Le deuxième décret porte 
nomination de Secrétaires 
Généraux de Préfecture ;

− Le troisième décret porte 
nomination de Sous-Préfets ;

− Le quatrième décret porte 
nomination de Monsieur Ibra-
hima BAYO en qualité de Di-
recteur Général de l’Adminis-
tration du Territoire ;

− Le cinquième décret porte 
nomination de Monsieur KA-
FANA GNENIN Sitionni en 
qualité de Directeur Général 
de l’ONECI.

5- Au titre du Ministère de 
la Sécurité et de la Protec-

tion Civile ;

Le Conseil a adopté cinq (05) 
décrets de promotion. 

Ainsi sont promus :

− au grade d’Inspecteur Gé-
néral de Police, le Contrôleur 
Général de Police KOUYATE 
YOUSSOUF ;

− au grade d’Inspecteur Gé-
néral de Police, le Contrôleur 
Général de Police DIBI KOF-
FI BRUNO ;

− au grade de Contrôleur 
Général de Police, le Com-
missaire Divisionnaire-Major 
de Police KAMBILE épouse 
PALE ELIE ;

− au   grade   de  Contrôleur 
Général de Police, le Com-
missaire Divisionnaire-Major 
de Police ALLA N’GUESSAN 
AIME ;

− au   grade   de  Contrôleur 
Général de Police, le Com-
missaire Divisionnaire-Major 
de Police ADAMA OUATTA-
RA 

6- Au titre du Ministère des 
Eaux et Forêts ;

Le Conseil a adopté six (06) 
décrets portant promotion 
au Grade de Colonel-Major 
les Officiers Supérieurs des 
Eaux et Forêts dont les noms 
suivent :

- Le Colonel ME KOUAME 
Martial ;
- Le Colonel KADIO ADJU-
MANE Aimé ;
- Le Colonel ZOUZOU 
Epouse MAILLY ELVIRE 
Joëlle ;
- Le Colonel NIANZOU Bap-
tiste Ehoussou ;
- Le Colonel Mamadou SAN-
GARE ;
- Le Colonel Adama TON-
DOSSAMA.

7- Au titre du Ministère 
auprès du Premier Ministre 

chargé du Budget et du 
Portefeuille de l’Etat ;

Le Conseil a adopté trois (03) 
décrets portant promotion 
au grade de Colonel-Ma-
jor les Officiers Supérieurs 
des Douanes dont les noms 
suivent :

- Le Colonel Issa OUATTA-
RA;
- Le Colonel Albert Louis KA-
DIO ;
- Le Colonel Idrissa TOURE.

Annexe au communiqué du conseil 
des ministres relative aux mesures individuelles

La convivialité était au rendez-vous à Yamoussoukro. (PH:PORO DAGNOGO)
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Inauguration du siège du Sénat à Yamoussoukro / Conseil des ministres,
inauguration du siège du Sénat et du Chr de Yamoussoukro réhabilité ont
meublé le séjour du Président Alassane Ouattara à Yamoussoukro.

Alassane Ouattara donne un coup
d’accélérateur au transfert effectif de
la capitale

A près le conseil des ministres le matin, à l’hôtel Président
de Yamoussoukro, le Président Alassane Ouattara a eu un
calendrier très chargé dans l’après-midi du 18 décembre.
Dès 16 heures, il s’est rendu au nouveau siège du Sénat
pour procéder à l’inauguration des nouveaux locaux de
cette institution de la République qui représente la
seconde Chambre du Parlement ivoirien. Puis à 17 heures,
il est allé au Centre hospitalier régional (Chr) pour couper
le ruban symbolique marquant l’ouverture officielle aux
patients des 12 pavillons dont les travaux de réhabilitation
sont déjà achevés sur les 16 que compte cet établissement.
Pour revenir au Sénat, il convient de noter que le Premier
ministre, Amadou Gon Coulibaly; le Médiateur de la
République, Adama Toungara; le ministre d’État, ministre
de la Défense, Hamed Bakayoko et plusieurs membres du
gouvernement, les sénateurs, de hautes personnalités du
Rhdp dont le directeur exécutif, Adama Bictogo, et son
adjoint, le Pr Justin Koffi , des chefs traditionnels avec à leur
tête Désiré Tanoé, président du directoire de la Chambre
nationale des rois et chefs traditionnels de Côte d’Ivoire
(Cnrct-CI), étaient présents à cette cérémonie
d’inauguration qui va donner un véritable coup
d’accélérateur à l’installation officielle de la Chambre haute
du Parlement. Cette délocalisation d’institutions majeures
de la République telles que le Sénat, la Médiature et la
Cnrct-CI à Yamoussoukro s’inscrit dans la volonté affichée
d’Alassane Ouattara de rendre effectif le transfert de la

capitale politique et administrative de la Côte d’Ivoire dans
le village du père de la nation ivoirienne. L’une des preuves
de cette détermination du Chef de l’État est le lancement
récent des travaux de réhabilitation des voies de
Yamoussoukro ainsi que le bitumage de nouvelles rues,
pour un investissement total de plus de 32,5 milliards de
FCfa. Le siège du Sénat est un bâtiment implanté en face
de la Basilique Notre Dame de la paix, sur une superficie
8000 m2, dont 3000 m2 bâtis. Quant aux travaux, ils ont
duré 4 mois. Ce joyau architectural, qui fait corps avec la
Basilique et l’hôpital international Joseph Moscati, un
bâtiment à trois niveaux, abrite 55 bureaux dont ceux du
président du Sénat, Jeannot Ahoussou-Kouadio et ses 6
vice-présidents ainsi que les membres du cabinet. Le
bureau du président du Sénat est logé au premier niveau,
deux vice-présidents au deuxième niveau et quatre autres
au 3e niveau. Les aménagements extérieurs conçus autour
d’un espace vert occupent 5000 m2. Après la coupure du
ruban symbolique et le dévoilement de la plaque par le
Président Ouattara, les illustres personnalités ont visité le
nouveau siège du Sénat, sous la conduite de l’architecte
Pierre Fakhoury en charge des travaux.

N’DRI CELESTIN
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Rénovation du CHR de Yamoussoukro, le Président Ouattara / Le mercredi 18
décembre 2019, après qu’il a inauguré le Centre hospitalier régional (Chr) de
Yamoussoukro réhabilité, le Président de la République Alassane Ouattara a
salué le travail de rénovation qui a été fait.

“Un travail magnifique a été fait

«J'en suis heureux. Nous sommes venus très souvent à
Yamoussoukro, et nous avons vu comment le Chr était
délabré. Dans le cadre du programme présidentiel de la
santé, il y a quelques années, nous avons décidé de
réhabiliter toute une série d’hôpitaux et de Chr. Nous
voyons là qu'il y a un travail magnifique qui a été fait», s’est-
il réjoui. Yamoussoukro ayant une population très forte, il a
estimé que l’établissement sanitaire rénové sera très utile,
aussi bien pour les populations de la ville que pour celles
des localités environnantes. Le Chef de l’État a adressé ses
félicitations au ministère de la santé et de l'hygiène
publique, ainsi qu'à l’opérateur qui a réalisé les travaux. «
La santé est importante. Nous continuerons donc d’y
investir. Faire en sorte que les ivoiriens aient des
infrastructures qui puissent mieux les soigner. Nous avons
lancé récemment un projet dans le Hambol (la construction
du CHR de Katiola, lancée à l'occasion de la visite d’État.
Ndlr). C'est ce que nous faisons aussi pour l’éducation, l'eau
potable et l’électricité. Ce sont des domaines essentiels
pour nos compatriotes. Le vice-président et moi sommes
heureux d'avoir fait cette visite», a-t-il dit en tirant son
chapeau à l’opérateur qui a réalisé les travaux de
réhabilitation. 

[ Soumahoro Adama DG de Marylis BTP : «Le Chr sera ouvert à
la population dès la semaine prochaine» ] 

Soumahoro Adama, DG de Marylis Btp, l'entreprise à
laquelle appartient l’opérateur ”MedAfrique”, a indiqué que
l’hôpital accueillera à nouveau des patients dès la semaine
prochaine. «Avec le déménagement des services en cours,
l’hôpital sera mis en service dès la semaine prochaine.
Aujourd’hui, au niveau des hospitalisations, nous sommes

à 42 chambres. Quand la réhabilitation sera achevée, nous
serons à 140 chambres. À terme, ce sera un hôpital avec
180 lits », at-il fait savoir. Les travaux de réhabilitation du
Chr ont été faits en deux phases. La première étape a
consisté à réhabiliter les services de pharmacie, le
laboratoire, le service d'hospitalisation médecine,
l'imagerie médicale, les blocs gynéco-obstétriques, les sites
de couches gynéco-obstétriques ainsi que certains services
annexes tels que la cuisine, le local transformateur et le
restaurant. La seconde phase dont le démarrage des
travaux, selon lui, est prévu pour le 8 janvier 2020,
consistera à réhabiliter les deux salles opératoires
classiques, l'urgence, la médecine générale et la pédiatrie.
«Il est aussi prévu l'installation d'un appareil panoramique
dentaire qui va venir renforcer la capacité de soins
dentaires. Le nouveau matériel qui allait être installé
nécessitait beaucoup de réaménagement. L’hôpital était
trop restreint. Il a fallu arrêter certains services pour
pouvoir ajuster en fonction des équipements qui devaient
arriver. La réhabilitation était en deux phases et la
deuxième phase va débuter à partir du 8 janvier 2020,
pour une durée de 6 mois. Elle va aussi consister à
réhabiliter les services restants comme la chirurgie, les
urgences et les hospitalisations», a ajouté le Dg de Marylis
Btp. Le CHR est constitué de 16 bâtiments dont 12 qui ont
été réhabilités. 

J-H KOFFO

Tous droits de reproduction réservés    10/11



Date : 19/12/2019
Pays : Côte d'Ivoire
Page(s) : 7
Périodicité : Hebdomadaire
Surface : 64 %
Nature : Article de fond

Présidentielle 2020 / Grosse peur d’une défaite cuisante

Pourquoi Bédié et Gbagbo même unis
ne seront pas en tête en Octobre 2020

La présidentielle en Côte d’Ivoire est
constitutionnellement fixée au 31 Octobre 2020. En
moins d’un an de ces joutes électorales auxquelles
voudraient prendre part des ‘’hommes du passé’’ que
sont Aimé Henri Konan Bédié et Laurent Gbagbo, une
grosse peur s’est emparée des deux anciens Chefs
d’Etat : la peur d’une déconfiture dès le premier tour.
Voici pourquoi.Aimé Henri Konan Bédié et Laurent
Koudou Gbagbo nourrissent chacun de son côté, le secret
espoir de revenir aux affaires à la faveur de la
présidentielle de 2020 en Côte d’Ivoire. Le premier a dirigé
du 7 décembre 1993 au 24 décembre 1999 ce pays. Un
mandat écourté pour plusieurs scandales financiers, sa
guerre farouche contre les dirigeants du RDR dont il avait
tenté de ‘’couper la tête’’ en envoyant tous les responsables
au sous-sol de la société, le mouroir de la Maison d’Arrêt et
de Correction d’Abidjan (MACA). Les Ivoiriens se
souviennent de ce pan de l’histoire sombre de ce pays.
C’était bien entendu sous son imprimatur. De tristes
souvenirs que les Ivoiriens qui ne sont pas des amnésiques
ne sont pas prêts pour reconduire le même acteur à la tête
de leur pays, même 19 ans après cet épisode. Et puis autre
chose, la configuration politique a changé depuis 2010. Le
PDCI-RDA du président Aimé Henri Konan Bédié n’a plus ce
même poids politique d’antan. Il est devenu depuis le
départ de ‘’ceux qui sont allés manger à côté, au restaurant
du RHDP’’, juste à côté, un ‘’nain politique’’. Il le sait
pertinemment aujourd’hui mais feint d’ignorer cette
grande saignée humaine qui a presque vidé le parti doyen

de sa ‘’force de frappe électorale’’ aujourd’hui bien logée et
chouchoutée au RHDP pendant qu’il profère jour après
jour, des ‘’injures bien gratuites et voilées’’ envers ses
anciens compagnons qui faisaient la force du PDCI-RDA
hier. Ce n’est pas certain, confiait récemment le
Gouverneur autonome du District de Yamoussoukro,
Thiam Augustin, qu’il remporte demain la présidentielle de
2020 avec 200.000 militants. Là où le RHDP qu’il veut
détruire de l’intérieur affiche salle comble avec au bas mot
3.750.000 électeurs. Peut-il avoir match ici ? Quant au
célèbre prisonnier de la CPI qui ne jouit pour le moment
que d’une liberté conditionnelle, sa candidature est bien
compromise. Par cette liberté sous condition. Ensuite,
selon la nouvelle Constitution, il n’a pas vécu au moins
pendant un an d’affilée en Côte d’Ivoire et ce avant la
présidentielle de 2020. Cette disposition de la loi
fondamentale rejette déjà une candidature de Laurent
Koudou Gbagbo, le nouvel allié du ‘’patriarche’’ de Daoukro
dans une alliance de dupes. Et puis, il faut le dire tout net,
le FPI, tendance Laurent Gbagbo est l’ombre d’elle-même
avec des divisions internes à n’en point finir. Sur quelle
force politique incontournable, puissante en électorat peut
compter l’époux de Simone Ehivet pour battre le RHDP ?
C’est encore là un pari fou, un rêve irréalisable. Même avec
les ‘’deux frères ennemis’’ ensemble. La nouvelle
configuration politique, les forces en présence aujourd’hui
augurent d’une déconfiture électorale pour le PDCI-FPI en
2020. A 11 mois de ces joutes électorales, la vérité est là,
têtue, victoire impossible, défaite cuisante et programmée
pour ces deux ‘’hommes du passé’’.
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